
~à environ un an I 
pour _ 

M M à a m w , a y lia—mm. atosieurs 
sJteea. U y exerçait la «roi—ton, de «pré
sentant en vin. qu'il affectionnait particuliè-
renjfnt et habita un certain tempe place de la 
République, pou rue des Agneaux. 

Vacquié et Chamot menaient ioyntee vie, 
lil—iiiint fréquemment ripaiiW et wmnalern 
}pi»r entourage par leurs dépensée fastueuses. 
Uiamoc qui conserva toujours • M profes. 
sioa » de lepreaaniaut « • vin, vendait bien 
quelques fois quelques bouteilles, mais H en 
buvau certainement plus qu'A n'en vendait. 

I) où venait d_>nc l'argent T On l'ignorait. 
Pendant un certain temps, on supposa que 

tes deux individus faisaient 'e commerce de 
la cocaïne et on les fila pendant plusieurs 
semaines. L'enquête montra qu'il n'y avait 
ancunement commerce de coco. Pour ne pas 
«veiller les soupçons dans leur entourage, il» 
allaient • faire des affaires • dans les campa-
STi«*. Fleurbaix. Houplinus, l'iuag&tert. Mes-
•lues, «.u 

Vacquié qmua Armai «1ère» au déeut de l'an-
• t e 1*» e» Chaîne* y conserva «on logement 
(••qu'en fin mars 1928, qu'il quitta, ainsi que 
t-a compagne. 

K avril. Chamot fut condamné à un an de 
prison et 1.000 fr. d'amende pour avoir placé 
des papiers ean» valeurs effectives en rempla
cement de Bons d'Etat, qul l emportait en 
échange et à vil prix dan» la région uee Flan-
«Uvs, steenvoorde, Hoondschooie. 

LE SCANDALE DE LA GAZETTE DU FRANC " 

Mme Hanau sera confrontée 
ce matin avec M. Amard 

taisant droit à une demande de M* Domi
nique. M. Glard, Juge d'instruction, chargé de 
linlortnauon de la « Gazette du Franc » a dé
cide de faire extraire de la prison Saint-Lazare 
ce matin, a 9 heures, Mme Hanau et de la faire 
amener dans son cabinet. Elle y serait confron
tée avec M. Amard. 

D'après de» renseignements l«cueilUs. Mme 
Hanau se ferait tort de prouver le s nombreuses 
tractations qui lui ont été proposées A partir 
du 22 novembre. Elle auarart la preuve que 
eV-s sommes très importante;» auraient été ver
sées a des tiers. 

Une note de la Présidence 
du Conseil 

La présidence du Conseil communiqué la note 
suivante : « (In journal du matin a prétendu 
qu a la date du jeudi 20 décembre, le Garde des 
S*HUX aurait propose au gouvernement de se 
>>.flsir des affaires judiciaires actuelles pour les 
«-\aminer au seul point de vue de finterêt de 
I Ktet et que le Président d»t Conseil aurait dû 
intervenir pour que la justice suivit librement 
«on cours. 

Le Garde des Sceaux n'a cessé au contraire 
d'être entièrement d'acoord avec le Président 
du Conseil et avec le Gouvernement tout entier 
jxiur laisser k la justice dan* les affaires en 
cours une liberté absolue d'instruction, d incul
pation et de poursuite. 

ète à Dùuai L'enquête 
\ la suite d'une commission rcjgatoire envoyée 

«u parquet de Douai, par M. Glard, juge d'ins
truction au parquet de la Seine. M. Caillaud, 
iua* d instruction, a entendu les victimes douai-
afcaptt de la « Gazette du Franc >. 

Elles sont au nombre d'une trentaine. Et les 
escroqueries commises a leur préjudice par la 
baade Hanau-Bloch et consorts, allant de 
UOO.OÛO à 10.000 francs atteisnent environ un 
million. 

Une dizaine de victimes 
dans la région de Cambrai 

Lu lonctio*inaui d'une commune des environs 
m- Capelle-sur-Ecaillon. sollicité par un démar-
< heur de Cambrai, commit l'imprudence de con
dor à Mme Hanau une dizaine de mule francs 
cVuM six raille en espèces et le reste en titres 
de tout repos. Ce fonctionnaire en est aujour-
.; nui réduit S porter plainte. 

On nous signale une dizaaie d autres victimes 
«.••ai la même région. 

Un rapport du Préfet 
du Nord sur la situation 

financière du département 
M Hudeio. préfet du Nord, a fait un intéres

sant compte rendu de la situation financière 
du I. parlement, au cours duquel il a étudie 
j ... ressources nouvelles a affecter à la réali-
satlon d'un programme de travaux. 

Examinant d'abord l'œuvre accomplie, le 
rapport montre ce qui a été fait en matière 
d'ouvrés d'assistanoe et de prévoyance socia
les il signale enfin les importants travaux 
en cours ou achevés : eloctrifieation des çam-
pagnes extension du réseau téléphonique, 
extension du port de DunKerque et transports 
en iummim. . „ . 

11 conclut en montrant que les coefficients 
d'augmentation des dépenses, par rapport a 
1913, rassortent à 3.80 % en 1024 et 6,72 % en 
1928 et fait remarquer que : « A l'exception 
des départements recouvrée, dont la situation 
ne peut encore faire l'objet de comparaisons. 
Je département du Nord, avec 1*7 centimes 
additionnels, suivi d'assez loin par le dépar-
nuiiient du Pas-de-Calais avec 215 centimes 31, 
»-t. après celui de Meurthe-et-Moselle (126 c. 70) 

- moins imposé en France •. 
I.a seconde partie du document étudie la 

« nation de. ressources pour faire face aux dé. 
pensas nouvelles permanentes votées au cours 
M la session de mai dernier. 

Ce programme, porte sur trois points : Ma
ladies sociales ; Habitations a bon marché et 
ïteseau routier. 

La première question ne nécessite pas de 
charges nouvelles : la seconde entraînerait 
vraisemblablement la création de nouveaux 
centimes sl i it lonnels. 

En ce qui concerne la troisième partie de ce 
programme, voici ce que dit le rapport : 

< Si je ne me place qu'au point de vus des 
idéalisations immédiates, le vote de l'emprunt 

nécessaire à l'exécuuou du programme, éva
lue à 35 millions et réalisable en trois ans, à 
partir de 1930, n'exigerait pas la création de 
centimes additionnels nouveaux. J'ajoute que 
1 éventualité de l'emprunt de 46 millions né
cessaire à la réalisation de la deuxième tran
che du programme envisagé n'est pas a rete
nir actuellement, puisque les travaux ne se
raient entrepris qu'à partir de 1932. J'exami
nerai donc seulement les modalités de l'em
prunt à contracter pour l'exécution des tra
vaux compris dans la première tranche du 
programme, et évalués à 35 millions, corres
pondant a un emprunt nominal de 37 millions 
environ ». 

Le crime odieux 
d'un père à Auby 

Une scandaleuse affaire d'inceste, dont la 
nouvelle s'est tout aussitôt répandue dans la 

localité, vient- d'être 
découverte a Auby 

Depuis trois ans, un 
père indigne abusait 
de sa fille aînée, sans 
que ceile-ci d'ailleurs, 
se fut Jamais plainte 
à quiconque. 

Personne, d'autre 
part, au sein de la 
famille ne s'était 

aperçu de rien. 
Et il fallut qu'un Ir

réparable événement 
se produisit pour que 
le soandale éclatât 

Voici dans quelles 
circonstances, mercre
di dernier, la jeune 
Marie Verdière, âgée 
de 17 ans, ouvrière H 
la Sucrerie Béghla, 
demeurant chez ses 
parents, cité du Mou 

Les deux places publiques d'Arras 
l sont uniques en France 

François VERDIERE 

lin, 277, à Auby, se sentant souffrante tout à 
coup, dut s'aliter. 

Quelques heures plus tard, la jeune fille 
accouchait au grand émoi de sa belle-mère, 
née Sylvanie Defossez, âgé de 51 ans. 

La dame Verdièro, en effet, ne s'était, à au
cun moment douté de la grossesse de sa 
belle-fille. Elle l'interrogea et voulut connaî
tre le nom du séducteur. Mais Marie ne répon
dit pas et se contenta de fondTe en larmes. 

Deux voisines. Mines Delabie et Goubet, qui 
complaisamment étaient venues donner des 
soins à la jeune maman, la questionnèrent à 
leur tour. 

Non sans mal, elles réussirent enfin à vain
cre sa résistance. Marie Verdière leur avoua 
que le père de l'enfant qui venait de naître 
était son propre père. 

Et sur la vole des aveux, elle compléta son 
Técit en disant que l'odieux personnage abu
sait d'elle depuis trois ans. 

Ce dernier, Français Verdière. 43 ans. ou
vrier mineur, était cependant remarié depuis 
deux ans. Cette nouvelle union ne l'avait 
point empêché de poursuivre les relations In
cestueuses qu'il entretenait avec sa fille. 

Interrogé au retour de son travail, Verdière 
se retrancha dans un mutisme complet, mais 
amené à la gendarmerie de Dorignies, il finit 
par conffrmer les déclarations de sa malheu
reuse fille. 

Le père indigne a été amené hier matin au 
Parquet. Apres avoir renouvelé ses aveux en 
geignant, il a été ensuite conduit à la prison 
de Cuincy et écroué. 

aia 

"Comment j'ai piloté 
le Réveil du Nord " 

( S U I T E 0 C LA P R E M I E R E PAGE) 

J'avais pris la précaution de garnir le fond 
de la nacelle avec de la paille. Ce fut une 
sage précaution car je subis, par la suite, de 
basses températures. 

Je n'étais pas trop inquiet sur l'issue de 
l'ascension. La direction du vent, que nous 
avions soigneusement repérée, montrait que 
si au sol je devais être entraîné vers le Nord, 
par contre, dans les hautes altitudes. Je pren 
citais franchement la direction de l'Est. 

M. Crombez, m'avait donné, en connais
sance de cause, des instructions précises sur 
la façon dont je devais me diriger. 

Ver» la mer ! 
de» minutes angoissantes T 

A 18 heures 45, le € lâche» tout I > était pro
noncé. Le Hêveii du Kord, doucement, pre
nait de la hauteur et, poussé par le vent, 
fuyait dans la direction du Nord. Nos précé
dentes observations se trouvaient contrôlées. 

Voulant suivre les conseils de M. Crombez, 
je tache de prendre de l'altitude. Je viens 
de dépasser Ypres, qui apparut a ma droite. 
Le sphérique est à une altitude de 500 mètres. 
Des lumières me révèlent, ça et là, quelques 
agglomérations, mais sur mon atlas réduit, 
je ne puis en découvrir los noms. 

J'ai atteint l.OtK) mètres d'altitude lorsque 
(e passe à l'est do Bruges. Le vent qui me 
pousse a légèrement tourné, mais ma situa
tion n'est pas des plus rassurantes : Ï0 kilo
mètres devant moi se trouve la mer I 

Va-t-il falloir que j'abandonne à 80 kilom. 
du point de départ? 

Jo tache toujours de gagner de la hauteur, 
mais le vent m'emporte assez vite. Le ballon 
tend maintenant à se diriger vers le Nord-
Est t Vais-je éviter l'eau, la pire ennemie des 
aêronautes T 

Mon espoir ne dure pas longtemps. Je scrute 
anxieusement l'horizon et, soudain, dans le 
lointain, je vois, les uns après les autres, des 
phares : j'en compte six. et parmi eux je 
reconnais parfaitement celui de Flessingue. 

Je décide de tenter ma chance ; Je lâche du 
lest, espérant trouver un vent d'Ouest dans 
les autres altitudes, et j'atteins successive
ment 1.300 mètres, puis S.ÔOO m. d'altitude. 

Si l'événement que j'attends ne se produit 
pas, il ne me reste qu'un espace restreint 
pour atterrir avant d'atteindre la côte. 

A la faveur d'un simple petit incident sur
venant a bord. Je m'aperçois que les éléments 
allaient enfin me favoriser... 

'(A suivre.) 

Les Boliviens n'ont pas repris 
le Fort Vanguardia 

On mande de La Paz : Le Ministère des 
Affaires étrangères de Bolivie déclare inexacte 
la version paraguayenne de l'occupation du 
Fort Vanguardia dont les boliviens ont re
pris possession aussitôt après l'attaque para
guayenne du 6 décembre. 

L'état du roi d'Angleterre 
Voici le bulletin de santé du roi : « Le roi 

a passé une nuit calme. Une très légère amé
lioration a été constatée dans son état ». 

Trois médecins ont signé ce bulletin. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI 

Ut reoûuslluilion de la Petite fisse et de 
Va Grande Place d'Arras est complètement ach*. 
vée, sauf toutefois sur cette dernière, où la 

fuerre a laissé une horrible trace. Cette oeuvre 
J reconstitution de ces deux places uniques en 

France [ut menée fort discrètement par la di
rection des Beaux-\rts, animée par un noble 
souci de faire renaitre aussi rapidement que 
possible ses monument* détruits marques de 
l'estampille de l'Htetolre. 

A cause de son architecture presque uniforme, 
de ses pignons arrondis, de ses galerie^ cou
vertes et fermées par des arceaux, de ses pilier., 
en grès presque tous monolithes, cette place — 
car les deux n'en font qu'une comme a»pecl — 
est sans contredit l'une de» plus belles de 
France. 

Un spécimen architectural 
Les deux places, raccordée» l'une à l'autre 

par une rue de même istyie. sûiit un tpéuinitn 

chevalier» français «t 0* renvoya les blesses 
qu'après leur entière guérison ». 

Htndtnt 1» Hê'olution, Lepaj;e sculpteur & 
Arr»«. hit ehsrgé par Joseph Ltopu de l'eret-
lion de la statue de In Liberté, elle rut plus tard 
remplacée par celle da Mapolécu qui lut au«i 
supprimés. 

La ûratide Place «'est appelée, en 17'JH, place 
de Ta Fédération, S cause de la fête qui y tut 
donnée en mémoire <iu premier aiiuivcrauire da 
la prise de la Bastille. 

La guerre détimisit ces deux places ainsi que 
le Beffroi et l'Hôtel de Ville "qui «,'ecrouièrent 
en fin octobre 19U ; 70 maison* étaient totale.. 
ment détruites, le» autres cUuuu fort endoni-
ma^ées. 

Un bel effort artistique 
Devant ! tntcrét artistique et historique que 

présentait la restauration du tes immcublca, 

LA PETITE PLACE, APRÈS L'ARMISTICE 

de l'aichilecture flamande à la fin du XVI* siè
cle. L'origine de ces places remonte aux envi
rons do l'an 1200 comme permettent de le suppo
ser les sous-sols voûtés de plusieurs immeubles 
datent du XII* siècle. Les maisons étaient à ce 
moment pour la plupart bâties en bois et c'est 
une ordonnance du 17 mai' 1583 qui exigea la 
pierre dans la construction de ces immeubles. 
C'est donc de cette époque qu'il est rationnel 
de situer la civation des places actuelles où les 
galeries à arcades, les pignons à volutes et à 
frontons arrondis iniiquent l'influence espa
gnole. 

La Petite Place a été le théâtre de maintes 
agitatios : c'était là que n'assemblaient les 
cmeutiers et plusieurs de leurs chefs y furent 
attachés eu carcan, ou condamnés à la peine 

de mort. 
C'étaient aussi sur la Petite Place que se trou

vait l'entrepôt des vins de France pour les 

M. Pierre Paquet, ajviiilecle. en chef dus mo
numents historiques, n'eut pas Uo peine a con
vaincre M. Paul Léon, directeur des Beaux-
Arts, de ka nécessité du classement et de la 
restauration des façades, ce qui fut accepté par 
les 150 propriétaires à qui on laissa le soin de 
l'aménagement intérieur des immeuble?. 

Dès 1SS0, les travaux de réparation et de re-
cons-truction commencèrent. Toutes les pierres 
anciennes furent conservées au cours du dé
blaiement qui fut lait avec SOin, les fragments 
de moulures et de sculptures, numérotés et as
sembla, permirent de reconstituer la silhouette 
des pignons et des ornementations. 
• Les parties les phiâ ourieuses : les en.-ei;rnes 
sculptées dans la pierre qiu distinguaient cha
que immeuble ont été conservées ou fitleleniont 
reconstituées. On y voit : La Baleine, L'Amiral, 
Le Limaçon, La Rose, Le Paon, c'c... 

Actuellement, le marché se tient sur ces pla
ces !e samedi, marché liés, important <JU se don-

(Ph. Leroy, àjSeSj 
LA PETITE PLACE VERS L'EGLISE SAINTIEAN-BAPTISTE, APRÈS SA RECONSTITUTION 

provinces du Nord : elle était le théâtre des 
réunions des milices bourgeoises, des transac
tions commerciales, des jeux et des divertisse
ments publics, elle a vu toutes les agitations, 
les pompes des entrées solennelles, les. emblè
mes de la Révolution. Elle changea de nom : 

elle devint place de la Liberté : les clubs d'Ar
ras y plantèrent l'arbre de la Liberté. En 1813. 
elle fut appelée place du Roi-de-Rome et reprit 
son nom a la rentrée des Bourbons. 

La Grande Place, dont l'étendue ne peut être 
comparée puisqu'elle contient un hectare 70 oa., 
ne trouve son modèle qu'en Espagne_tant son 
aspect est monumental. C'était là que se tenait 
le niartiié aux grains, l'un des plus importants 
de la France. De vaillants chevaliers venaient 
sur la Grande Place disputer, sous les yeux de 
Philippe-le-Bon, et en l'honneur de leurs daines, 
les pi"'* de bravoure et de vaillance. On signale 

des joutes très ardentes dont voici un récit : 

Au temps des chevaliers 
« En 1430, des Joutes eurent lieu entre cinq 

gentilshommes bourguignons et cinq gentilshom
mes français, parmi lesquels se voyait encore 
Pothon de Xaintrai'les. Il était procédé de six 
pages parés de chaînes d'argent : la suite des 
chevaliers français était d'au moins cent che
vaux. Pierre de Beaulremont, siie de Charnl, 
avait dépensé 2.000 saJus d'or de sahi valait 
ZS sous) pour cette cérémonie. Les chevaux or
nas de panaches dorés, avaient des caparaçons 
de sole, de velours, de drap d'argent et d'étof
fes précieuses, sur lesquels brillaient les armoi
ries des chevaliers. Pour montrer leur bravoure, 
les Bourguignons combattirent la figure décou
verte ; aucun ne reçut de blessure au visage. 
Le duc de Bourgogne fit de riches présents aux 

nent rendez-vous une foule d'adicleurs de la 
région. 

Les nombreux étrangers qui sisitent notre ré
gion du Nord ne peuvent manquer d'admirer 
les deux places d'Arras qui sont pour 'es Arra-
geois un véritable sujet d'orgueil et qui seront 
sans aucun douta pour le Syndicat d'Initiative 
* Les Amis d'Arras », en train de se consti
tuer, une alléchante et inépuisable matière à 
publicité. 

André TROGNON. 

Le conflit des papetiers 
de la vallée de l'Aa 

M. Loucheur a reçu une délégation 
des grévistes 

Une délégation de* grévistes des Papete
ries de la Vallée de l'Aa, accompagnée da 
M Raoul Evrard, député du Pas-de-Calais, a 
été reçue hier au Ministère du Travail. 

Après avoir exposé l'évolution du conflit 
depuis la tentative de conciliation, qui a eu 
lieu sur les instances de M. Loucheur à la 
Préfecture d'Arras, entre les reprseotants des 
organisations patronales et ouvrières, la dé
légation a reçu l'ussur-iuce que le Ministre 
était tout disposé à, provoquer une reprise 
des pourparlers en vue d'amener une solution 
amiable du différend. 

La liste des Gagnants 
du Grand Concours 

de la Reconstitution 
( 8 0 I T S DE LA P R E M I E R E PAGE) 

Sole : M. FAYOLLK Ujuis, rue Victor-Hugo, 
n. 40, W1NGLES (Pas-de-Calais), 

855e: Mlle MUSAI? r Renée, i -e da I3a-
paume, 98, ARRAS (l'us-uV-Calais). 

85fie . M. LECOMTK l'kul. zingueur, rue 
Victor-Hugo, 31, HEIIIN (Nord). 

857e : Mnnj DtLAMOTTE, cite Thouard, 176, 
L1BVIN (Pas-de-Cal"is). 

8;#e : M. VALLART Gaston, menuisier, rue 
Verte-Rue. MB; MARCQ-LN-BARŒUL (élord). 

850e : M. TABARY J.-B. fils, rue Caron, 15, 
HOOST-WAHENDIN (Nord). 

860e : Mme Jeanne DELCROfX, rue Louis-
Blanc. 13, HELLEMMKS (Nord). 

861e : M. GOUILLAHT Louis, restaurateur, 
rue dus Stations, 28. LILLE. 

862e : M. GOUILLAHT Louis, restaurateur, 
rue des Stations, '.'8, LILLE. 

803e : M. DKLEERSNYOER Henri, tapissier, 
rue de >'échin. 31 bis, LEERS (Nord). 

86te : M. CH1MSE Jules, électricien, rue Vic
tor-Hugo. 65, HIl.l.Y-MONTIGNY (F.-de-C). 

865e ; M. PARENT Auguste, rue Kléber. 88, 
V1EUX-CONDE (Nord). 
866a Prix. — UN SERVICE A LIQUEURS, cinq 

verres, valeur 39 fr. 50. 
M. RENARD Auguste, mécanicien, rue du 

Pont-du-Llon-d'Or. M bis, LILLE. 
UN PEIGNOIR, 

867e : M. DUSSART Georges, rue du ti'QU-
ne, 14. AUCHEL (Pas-de-Calais). 

868e: M. GOURDIN Paul, mineur, rue Mongv 
SA1LLX-LABOLRSE (Pas-de-Calais). " 

(A SUIVRE. ) 

867e et 868e Prix (2 prix). 
valeur 39 francs. 

A titre d'.indicaiion et pour permettre à nos 
lecteurs de se rendre compte de leurs chances 
nous publions I» bulletin du dernier gagnant 
de. la liste ci-dessus : 

M. Gourdin Paul, mineur, rue Mongv, à 
Sailly-Labotirse (P.-de-C), a donné 4 noms 
se suivant, dans l'ordre exact de la liste type, 
sait : 1» Leni; 2° La Batsée; 3° Liévln; 4° Sou
ciiez. 

11 a Indiqué comme chiffres pour les ques
tions subsidiaires : 3« question, 55.000; 4« nues-
tion. 33.000. ^ * 

La distribution des Prix 
Las pr ix seront à la disposition des gagnants 

en nos bureaux, 186 bis, rue de Paris, à Lil le, 
tous les jours, sauf le» dimanches et fêtas, 
- • • h , â M h. el de 14 h. * 17 h., dés la publi
cation des résultats. 

Conformé met : A l'article 9 du règlement, il 
suffira aux gagnants de justifier de leur iden
tité pour les y reclamer. 

Les frais d'envoi seront A la charge des 
bénéficiaires qui demanderont I expédition do 
leur» prix. 

EUT 
Avis aux gagnants 

Devant l'affluence des demandes d'envoi 
de lots de la part des gagnants nous prions 
ces derniers de vouloir bien ne pas s'impa-
tienter. 

Nous nous trouvons, en effet, dans l'im
possibilité matérielle de satisfaire au Jour le 
Jour aux demande ; qui nous parviennent et 
nous nous excusons auprès des gagnants du 
retard qui pourrait se produire dans l'expé
dition de leurs lots. 

Pour faciliter los expéditions, nous deman
dons aux gagnants de bien spécifier les nu
méros de leur classement et des lots oui leur 
reviennent. 

• " -

Les opérations électorales dans la 
11° Circonscription de St-Denis 

ont été annulées 

Au cours d'une première séance qu'elle a 
tenue hier après-midi, à 15 heures, la Clumi-
bre a adopw plusieurs projets, notamment 
aVlui relatif à l'organisation de l'apprentissage 
agricole et la proposition do loi de M. Léon 
VINCENT, tendant à l'aliénation, au profit du 
Trésor, du front de mer de lcntréti de Calais. 

L'élection de M. Paul Laffont — qui n'était 
admis que provisoirement — fut ensuite vali
dée. Puis l'assemblée examina les conclusions 
du rapport du 9» bureau, sur les opérations 
électorales dans la 11» circonscription de 
Saint-Denis, M. SP.ROL, rapporteur, rappela 
dans quelles conditions M. Ménétrier, ayant 
obtenu le plus de voix au premier et au deu. 
xième tour de scrutin, ne put être proclamé 
élu en raison d'une condamnation pou" com
plicité d'espionnage. II repoussa ensuite la 
solution qui con.-isterait a proclamer élu M. 
Gautherot, qui n'a pas obtenu la moitié des 
voix des votants. Il n'est pas possible davan
tage, aiouta-t-il, de proclamer l'annulation 
des opérations éleciorales de la 11« circons
cription do saint-Denis. 

M. BERTHON demanda alors l'ajournement 
de la discussion jusqu'à ce que M. Ménétrier 
qui est actuellement détenu à la Santé, puisse 
venir s'expliquer à la tribune. 

A son tour, M. Eugène FROT demanda à la 
Chambre de valider l'élection : « Le Garde des 
Sceaux, .' 'ta-t-il, F is.ra la, Chambra d'une 
proposition de déchéance ». 

Enfin, après de nouvelles interventions de 
MM. SEROL et BERTHON, la Chair'.re, après 
avoir repoussé la proposition d'ajournement 
de M. Berthon, adopta les conclusions du 
9» bureau, tendant a, l'annulation des opéra-
ti- s électorales. 

aaaaaaaanaaaaai • B H g g g g S B S 

Les incompatibilités 
parlementaires 

Le Sénat a voté hier le projet 
qui a été établi ? ce sujet 

Samedi après-midi, à 15 heures, to séiia: 
adopte d'abord plusieurs projets, puis ajjorde 
l'examen des dispositions présentée» par lu 
commission du législation pour ivmplac»r 
l'article 60 B de la loi de finances I9.«9, dis
joint par le Sénat : Incotnpalitoilite parlemen
taire. Le rapporteur, M. PERES déclare que 
la commission prie la gouvernement de bien 
vouloir renoncer à réclamer la réincotpora-
tion dans la loi de finance» d'un texte sur ia 
question des incompatibilité-. 

Puis, M. PERES expose les régies du projet. 
Ce qui est inadmissible, ajoute-t-U. c'est 

<]ue i« bon renom du Parlenont *oil compro 
uiis par des parlementaires qui donnent leur 
nom à des sociétés exposées a. de? kiachs re
tentissants, qui servent de prétextas à des 
ca-ipagnes contre lo régime. Désormais ---n. 
parlementaire qui acceptera un, fonction ré
tribuée dans une société faisant appel un 
crédit, sera réputé démissionnaire mais ;i 
sera rééligiblc et le collège électoral a—i a, 
se prononcer sur son CILS. 

L article premier "ncompatibUitin. uier u< 
foncluins d'Etat! est ensuite mis en discussion. 

M. François Marsal prend alors la parole 
et s élève contre le texte propose. Il fait l'his
torique des circonstances qui ont amené la 
Chambre a voter un projet »ur les Inçompa-
tiblités. « L occasion, dit-il, c'est l'histoire <iu 
la • Gazette du Franc *, affaire tout a fait 
vulgaire, mais sulviu d échatiges de lettres 
entre M. Chastanel et lu président du 
Conseil -. 

M. Marsal parle alors de ces leures et des 
livres et écrits de M. Chastanet. Pui» il s'étend 
longuement sur les professions qua i'pn du 
incompatibles avec le mandat législatif. 
« Est-il logique, conclut-il. d'exclure les parle
mentaires des affaires que nous estimons lej 
plus nécessaire* u. la vitalité du pays t » * 

Je demande au Sénat de ne pas es laisser 
aller à prendre des mesures inopportune- et 
de nature a troubler l'opinion a l'intérieur 
et au dehors ». 

M. FOURCADE proteste ensuite contre les 
suspicions portées contra la profession d'a
vocat, à telle point qu'elle soit devenue uno 
menace pour la vertu parlementaire 

Enf in , tous les article* sont voles at l'en-
sembla ai t également voté a mains lavée* 

Naturellement, il n'est pas question au 
Sénat d incorporation dan* la loi de (inanee* 

Séanco levée a .19 h. 35 ; séance «e matin", 
a 10 heures. ' 

Arrestation à Valenciennes d'un 
déserteur qui voulait passer. 

son permis de conduire 
M. Georges Fukrand, inspecteur à la police 

spéciale a arrêté samedi malin, le sieur \lbert 
Aicard qui. sous le nom de Charles Barbé, habi
tait au numéro &, de la Place d Armes. 

Né é Celte le *lt novembre 1894,, cet Individu 
d était engagé en 1912 au 71« R.I. A la déclara
tion «e lu guerre, il était sergent • se trouvant 
en 1917 en traitement ù l'hôpilal de saînM5r>eu. 
il so rendit ensuite a Marseille où il fréquonU 
les milieux lyrique ;• par l'intermédiaire d un 
certain Girard, il lit la connaissance d'un sieur 
Onarles Barbé né en 1895 * Marseille : comme 
Aicard voulait se soustraire a ses ublitrations 
militaires, Barbé lui «finit ses paniers didenlit* 
avec un certificat do position militaire le met
tant « à l'abri ». 

Apivs l'amnsUca Aicard vuH dana le Nord el 
installa, U y a huit ;uis, un cinéma a Wallers 
Arcnberp. Il y a quelques jour*. Akard. *ou» !n 
nom de Charles Barbé demanda a la IVéfoctur-
un permis de conduire pour automobile. Mai», 
par mallieur, il y a quelques semaines, un auu*e 
Charles Barbé, dflfrieurant ai-devant * Dun-
kerque et actuellement a Valenciennes avec per
du son permis de conduire : il en evojt deman
dé un duplicata. 

Cotte coïncidence amena la Pvéfeetuje a con
fier a la police spéciale le soin d'élucider cetie 
affaii-c et le faux RarbS arrêté samedi malin, 
près de la Gare de Valenciennes ou M allait pas
ser son permis de conduira a été remis 4 l'auto
rité uiililaire. 

?» ? 
L'AFFRANCHISSEMENT DES 

! CORRESPONDANCES POSTALES I 
o-o-o-o-o-oo-o-o-o-o-o-o-o 

Cartes de visite 
S o fr. 15. — Cartes de visite portant S 
! l'indication Imprimée ou manuscrite î ' 
| des nom, prénom, qualité, adresse, etc.. : 
| des envoyeurs. 
• 0 fr. 15. — Cartes de visite avec des sou- : 
X haits, félicitations, remerciements, com- : 
• pliments, etc._ exprimés en cinq mots i 
l ou au moyen de cinq initiales conven- ï 
S tionnelles. : 
ï 0 fr. 50. — Autres cartes de visite poux \ 
S la France. 
• 0 fr. 30. — Cartes de visite pour l'étran- j 
• ger avec cinq mots au maximum, pour S' 
• souhaits, vœux, etc.. 

Cartes pos ta l e s ordinaires 
• o fr. 40, —' Pour la France et les Cq. ! 
| lonies. 
J 0 fr, 50. — Pour le Luxembourg, 
j 0 fr. 90. — Pour les autres pays. 

Cartes postales illustrées 
0 fr. 15. — Cartes postales illustrées ne ; 
portant que la date. la signature ou • 
l'adresse de l'expéditeur. 
0 fr. 15. — Cartes illustrées avec 5,mots ; 
de correspondance. 
0 fr. 40. — Plus die cinq mots de text* ! 
avec facilité d'écrire au verso, 
o fr. 30. — Pour l'étranger avec 5 mots ï 
de texte au maximum (voeux, souhaits. ! 
félicitations, etc...). 
0 fr. 90. — Pour l'étranger avec corres- ! 

S pondance. 
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— Alors, vous m'emmenez ? dit Jean 
ptore . Et qui est-ce qui fera mon travail, 
pendant que je serai en prison ?... Et ei les 
récoltes sont perdues, s i je ne peux faire face 
A nies engagements, qu'est-ce qui paiera 
JdettesT 

— Mon pauvre Jean More, dit lo comte 
qui s'était relevé, voua allez partager mon 
port, patientex comme moi et ne vous in
quiétez pas de vos fermages. Lorsqu'on 
reconnaîtra que nous sommes, tous les 
deux, de braves gens, on nous rendra la 
liberté et vous vous adresserez à m o i Je ne 
ivous oublierai pas. 

— Merci, monsieur le comte, merci bien, 
fé\ me tranquillise. 

A cet instant, la eoontesse revenait a elle 
et l'attention de tous les personnages de 
cette scène se portait d e son côté. 

La comte fut un instant isolé. 
Morgand. sorti depuis quelques minutes, 

bar une porte du fond, sans que personne 
ra perçut, venait de rentrer. 

Voyant Gilles, seul, une seconde, il s'ap-
p j j p ^ a ^ f c y f t l ^ U * r f n t im,x*rotv*r d a . s a 

— Il vaut mieux mourir, dit-il. No lo 
souphaitez-vpus pas? Prenez ce pistolet et 
brûlez-vous la cervelle. Vous éviterez le 
scandale, et personne, ne connaîtra votre 
honte. 

Gilles le regarda douloureusement : 
— Ainsi, vous me croyez coupable ? 
— Oui Je sais tout... dit Pierre d'une voix 

altérée. 
— Vous gavez tout î qu'entendez-vous donc 

par là? 
— J'entends que les feuillets de vos mé

moires que vous avez dû chercher partout, 
c'est moi qui les ai trouvés... et je les ai lus ! 

— Et vous croyez ! ! Oh 1 mon Dieu 11 Et 
c'est lui, lui, au contraire... Pierre, appro
chez-vous... et sur votre vie, ne révélez a 
personne, même a la comtesse !... 

— Je le jure ! dit Pierre, étonné de l'agi
tation extrême dans laquelle il voyait le 
comte. 

— Je sais que vous aimez Blanche. Vous 
me soupçonnez d'un amour coupable... n'est-
ce pas., eh bien, malheureux, c'est votre 
amour, le vôtre^ entendez-vous, qui est 
incestueux ! !.... Blanche est votre sœur... 

— Ma sœur 1 dit Pierre, étouffant un 
grand cri. 

— Oui, elle est votre s œ u r ; elle n'est t i 
la fille de ma femme, ni ma fille. Plus tard 
vous saurez le reste. Aimez-la comme votre 
sœur et bannissez de votre Ame toute autre 
affection 1 

— Mon Dieu ! mon Dieu ! disait Pierre, 
que m'apprend-il donc là 1... Ella ma 
sœur !... A h ! c'est à présent, oui, c'est a 
présen,t que je vais l'aimer L.. 

— Me croyez-vous encore coupable, main
tenant, de ce crime dont o n m'accuse, ,—; 
moi dui siua a plaindra, seulement, pour f V 

mour dont je souffre, et que je no puis 
avouer ?... 

— Je vous plains. Accordez-moi mon par-
d o n ! 

-» Je vous pardonne. Et maintenant, éloi
gnez-vous ! Le juge vous, regarde. Il pourrait 
vous soupçonner, vous aussi... Sauvez-moi I 
sauvez ma maison!.. . sauvez mon honneur, 
l'honneur de Blanche ! ! i 

— Je vous le promets ! !.._ 
tMtadto «- '«r*^- . i 

DEUXIEME PARTIE 
LEMONOMANE 

M. Athanase Babelon avait repris, après 
ces dramatiques événuements, le cours mo
deste de ses exploits de pécheur à la ligne. 

Pendant les premiers jours, il fut dérangé 
dans un projet qu'il avait conçu, et qui 
n'était autre que celui d'aller s'installer, 
sans crainte, & la fosse même du Hêtre-
Penché, là où son dévouement n'avait pu 
sauver la vie du jeune de Miremond. 

Et pourquoi? 
n ne raisonnait pas le sentiment qui îe 

poussait là, et toute sa vie il avait, du reste, 
agi de la sorte. 

Ce qui le retarda, ce fut la curiosité des 
gens du pays, qui vinrent visiter cette fosse, 
comme ils fussent allés à on pèlerinage, 
dans les jouis qui suivirent le meurtre de 
Maurice. 

Mais bientôt cette curiosité s'apaisa 
La fosse du Hêtre-Penché redevint soli

taire, et la petite fauvette grise, qui avait as-
l » é d e son babil le trépas de à'eefaruVaa: 

l/ratpouts déwanéc par làss musassiass sge»>i 

ritions des gamins, des femmes e.t des hom. 
mes. 

Alors M. Flanquart, un matin, so dirigea 
vers l'Yvette, iignes en main, le front om
bragé par son immense chapeau de paille. 

n quart d'heure aiprèa, — car il lui fallait 
un quart d'heure pour ses préparatifs, — il 
jetait sa ligne. 

La pèche fut bonne, — et Flanquart se 
disait : 

— Je savais bien que la place était excel
lente. Et ce pauvre petit s'y serait amusé... 
tiens I ma ligne est accrochée !... 

En effet, l'hameçon, en traînant dans le 
fond de la rivière, avait rencontré sans 
doute quelque herbe, ou une pierre, ou une 
racine, car il avait plongé sous l'eau et y 
restait obstinément, avec ce frisson particu
lier qui indique au pécheur expérimenté 
qu'il faut être prudent. 

Flanquart tira doucement à droite, à gau
che, en avant, en arrière, l'hameçon était 
pris' toujours. 

— Cependant, se dit-il, il mesemble que 
ça bouge !... Voyons, je vais attirer cela. , 
c'est peut-être une souche!. . . Si elle n'est 
pas trop lourde, la ligne ne cassera pas ! 

Et il essaya. En effet, il sentit que, dans 
le fond, la souche, ou l'herbe, ou la pierre, 
ou la racine cédait... 

Et tout à coup, cela fut hors de 1 eau. 
Et Flanquart, poussant une exclamation 

de surprise, failit tout lécher. 
Nom d'une Bastille ! c'est la hache !... 

En effet, c'était la hache et Flanquart 
l'attira sur la rive, avec des précautions 
infinies, craignant qu'elle ne retombât. 

Et quand if l'eut entre les mains, tl l'exa. 

facile à. reconnaître. Malgré sonséjourdans 
l'eau, elle paraissait neuve. Et puis, à l'ex
trémité du manche, était adapté un anneau. 

C'était la hache d3 Jean More. 
— Est-ce que décidément M. Poulverel 

aurait raison et Jeun More serait-il cou
pable ? murmura le commissaire de police. 

Il ne lui restait qu'une chose à faire. 
S'en aller à Rambouillet trouver le juge. 
11 partit sur-le-ctfiump. M. Poulverel é ta t 

au parquet quand il arriva tt, jugeant que 
Flanquart avait quelque grave nouvelle à 
lui annoncer, ne le fit'pas attendre. 

Le commissaire fit un salut, comme un 
soldat à son chef, déposa la hache sur le 
bureau et dit : • 

— Voila ce que j'ai trouvé dana la fosse ' 
Le juge eut un mouvement de joie. Cela 

confirmait ses soupçons. 
Il sourit gracieusement à Flanquart, qui 

se sentit l'âme inondée d'allégresse et d'es
pérance. 

— Allons, dit-il en souriant, j'aurai moa 
poste à Paris, ou bien je ne serai pas vei
nard... 

Dans l'après-midi de ce jour, M. Poulve
rel fit amener à son oatHnet ' 8 fermier qu'ii 
avait fait conduire, en même temps que le 
comte, à la maison d'arrêt de Rambouillet. 

Il l'interrogea aussitôt 
— Vous persistez à dire que vous ignorez 

ce que vous ave zfait de votre hache ?... 
— Je n'en sais, ma foi, rien, dit le fermier; 

on me l'a volée, c'est sûr, je vous l'ai dit, je 
ne peux vous en dire davantage... 

— Ne l'auriez-vous pas plutôt, après votre 
crime, jetée dans l'Yvette ? 
i — L'assassin a-pu le faire, oui; mais^moij 
le n'ai rien de commwn avec l'assassin. 

— Reconnaissez-vous t'ej outil pour voua 
appartenir ? 

— Quoi donc ? 
— lïegaidez ! 
Et M. Poulverel mit brusquement la hache 

sous les yeux du malheureux 
— Cela m'appartient, en effet, dit M u 

More, et je suis content qu'on ait mis la 
main dessus. 

Et ii y avait seulement sur sa physionomie 
la satisfaction du paysan économe, tetiuii-
vant un. objet do première nécessité qu'il 
croyait pertiu. 

Ce sentiment bizarre n'échappa i>ouit au 
juge, qui en lut tout étonné. 

Jean More, depuis qu'il était soupçonné .1 
arrêté, paraissait agir avec un naturel par
fait et n avoir pas la moindre arrière-
pensée. 

Or, le juge était très observateur, • :ie 
s'emballait pas», comme on dit. 

Cette remarque devait le faite réfléchir 
plus tard. 

Jean More ajoutait, montrant la hache et 
la regardant dans tous les sens : 

— Elle est rouillée par son séjour dans 
l'eau, mais elle n'est point trop détériorée 
tout de même. 

Et fl la reposn sur le bureau du magUCst. 
Sous l'influence de robservation qu'il svart 

faite, M. Poulverel demanda comme s'il 
avait voulu fournir au paysan un moyen de* 
sortir d'embarras, en donnant à l s justice le 
mot de l'énigme : 

— Avouez qu'il est au moins bfiarre — U 
cela est très grave pour voue —que vous ns 
puissiez voua exoliouer. t a c la perte de«<t*e 
hache. ̂  
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